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ARTICLE 14
A T’alinéa 5, substituer aux mots :
« sans délai »
les mots :
« au cours de la consultation ».
EXPOSE SOMMAIRE

Toute personne a le droit de savoir pourquoi un professionnel de santé déciderait de ne pas
participer a la mise en oeuvre des dispositions visant le suicide assisté ou 1’euthanasie.
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